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 VIE COMMUNALE 

- VIDEOPROTECTION

- INSECTES NUISIBLES : 
COMMENT LUTTER 
TOUS ENSEMBLE



I  2  I JANVIER 2025

  édi to

Chères concitoyennes, chers concitoyens,

En ce début d’année 2025, je tiens à vous 
présenter mes vœux les plus sincères 
de santé, de bonheur et de réussite. 
Que cette nouvelle année soit marquée 
par la sérénité et l’accomplissement, 
tant sur le plan personnel que collectif.

Je souhaite adresser mes  remercie-
ments et vœux chaleureux à celles et 
ceux qui font vivre notre commune tout 
au long de l’année :
•  à l’ensemble du personnel communal, 

dont le professionnalisme et le 
dévouement quotidien permettent de 
répondre aux besoins des habitants 
et de maintenir un service public de 
qualité ;

•  à nos commerçants, artisans et 
agriculteurs, qui participent chaque 
jour à l’économie locale et à la vitalité 
de notre territoire. Votre travail et votre 
engagement sont indispensables à 
notre village ;

•  aux bénévoles et associations, qui 
animent la vie sociale, culturelle et 
sportive de notre village. Grâce à 
vous, la solidarité et la convivialité 
sont toujours au rendez-vous ;

•  aux élus du conseil municipal, pour 
leur implication et leur travail constant 
au service de notre commune. Votre 
engagement est la clé de notre 
réussite collective.

Cette année encore, nous avons de 
nombreux projets à mener ensemble, 
avec pour ambition de continuer 
à améliorer notre cadre de vie et à 
renforcer les liens qui nous unissent.

En 2025, nous poursuivrons nos efforts 
avec des  travaux d’investissement 
majeurs :
•  La  suite de la rénovation et 

restructuration de notre école, afin 
d’offrir à nos enfants, enseignantes 
et personnel communal un cadre 
moderne et accueillant.

•  La mise en place de la vidéoprotection, 
pour garantir notre sécurité et notre 
tranquillité dans notre quotidien.

•  L’aménagement de la RD8 du 
monument aux morts, visant à 
améliorer la circulation, la sécurité 
des piétons et valoriser cette entrée 
de notre commune.

D’autres travaux cette année 
concerneront nos voiries et 
l’enfouissement des réseaux  : comme 
les rues du Château d’eau et du Chancel, 
mais également la mise en place de 
l’éclairage public au lotissement le 
Colombier.

Ces projets, qui nous tiennent à cœur, 
témoignent de notre engagement 
pour bâtir une commune toujours plus 
dynamique et attractive.

Je ne voudrais pas conclure sans avoir 
une pensée particulière pour tous ceux 
qui sont confrontés à des difficultés 
et particulièrement aux Français de 
Mayotte qui souffrent. Puisse 2025 leur 
apporter réconfort et jours meilleurs.

Restons fidèles à nos valeurs et à 
nos ambitions communes. Faisons 
ensemble que 2025 soit une belle 
année pour notre commune et ses 
habitants.
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  NAISSANCES 

›  Nino AUDOIN,  
le 21 avril 2024

›  Inès CHORAO,  
le 08 juin 2024

›  Noah, Jean, Tom RENZI,  
le 12 juin 2024

›  Solan, Joseph AMIOT,  
le 14 juillet 2024

›  Xavier, Daniel, Edmond LAC,  
le 12 août 2024

›  Loëva, Yvette MANRY,  
le 23 août 2024

›  Clément SENGLER,  
le 19 octobre 2024

›  Charlie MONNET, 
 le 20 novembre 2024

›  Juliette BOISSON,  
le 15 décembre 2024

  DÉCÈS 

›  Marie, Jeanne, Antoinette 
BOURCHEIX (veuve PIROLLES),  
le 26 juin 2024

›  Jean, André BION,  
le 25 juillet 2024

›  Lucien, Robert DELAIRE,  
le 31 octobre 2024

›  Lucien, Christian EYMARD,  
le 20 novembre 2024

 heart MARIAGES 

›  Mathilde, Michèle GARAVILLON 
et Clément, Yann MAISONNEUVE, 
le 15 juin 2024

›  Amandine, Sylvie, Thifanie LOPEZ 
et Benjamin, Clément,  
Mathieu PANNIER,  
le 16 août 2024

›  Laurent, Frédéric JOACHIN  
et Stéphanie ROMEUF,  
le 7 septembre 2024

CHANGEMENT  
AU SYNDICAT DU SIVOM

En début d'année 2024, le SIVOM a décidé de vendre les logements de la 
gendarmerie afin d’apurer les dettes du syndicat et de se concentrer uniquement 
sur la gestion des équipements sportifs. 

L'année écoulée a permis au syndicat de faire un état des lieux de ses 
équipements sportifs et a amené chacune des 4 communes à se questionner : 
quelle utilité du SIVOM ? quel intérêt pour ma commune ? pour les usagers des 
infrastructures ? quelles perspectives financières ?

Chacune avec ses filtres, ses souhaits, ou ses craintes, les 4  communes se 
sont prononcées en fin d’année dernière sur la poursuite de leur engagement 
dans le SIVOM.

Saint-Sandoux et Tallende ont fait le choix de sortir du syndicat au 31 décembre 
2024. Saint-Sandoux n’a pas d’équipement sportif du SIVOM sur sa commune 
alors que Tallende possède les terrains de foot et un bâtiment.

Depuis le 1er  janvier 2025, c'est donc la commune de Tallende qui désormais 
assure la gestion de cet équipement.

Ce changement de gestionnaire ne change en aucun cas l’utilisation de ces 
infrastructures par les associations déjà présentes.

Un plan prévisionnel d’investissement va être mis en place pour les 3 prochaines 
années afin de remettre à niveau bâtiment et terrain de jeu. 

Dès cette année, les travaux vont concerner le remplacement de la chaudière 
ainsi que l’ensemble du système de chauffage et une remise en état du terrain 
d’honneur.

Quant au SIVOM, il se poursuit donc avec 2  communes  (tel qu’il était à sa 
création en 1996)  : Saint-Saturnin et Saint-Amant-Tallende et la gestion de 
4 terrains de tennis (2 à Saint-Saturnin et 2 à Saint-Amant-Tallende) et le terrain 
de foot synthétique à Saint-Saturnin. 
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DÉCOUVREZ  
L ’APPLICATION CITY ALL :  
VOTRE COMMUNE  
AU BOUT DES DOIGTS ! 

L’application City All est un outil simple et gratuit qui 
permet de rester connecté à votre village en temps réel. 
Avec City All, recevez directement sur votre smartphone 
toutes les informations importantes de la commune  : 
alertes météo, travaux, événements, modifications des 
services municipaux, et bien plus encore. Grâce à l’envoi 
de notifications il est possible de suivre les publications. 

ENVIRONNEMENT 
LE COMPOSTAGE PARTAGÉ, 
C’EST POSSIBLE

Chez les ménages, on estime que les déchets organiques représentent un 
tiers du poids des ordures ménagères. Des déchets qui ne doivent pas finir 
à la poubelle !

Le compost est un geste écologique qui permet de réduire la pollution et les 
coûts générés par le transport et le traitement des déchets. C’est aussi un 
amendement riche et naturel pour les sols et les végétaux

Composter ses déchets de cuisine, c’est 40 kg de déchets en moins par 
habitant et par an.

Deux composteurs partagés ont été installés par le SICTOM des Couzes sur 
notre commune, place de l’église et place de la Rippe dans un premier temps.

Un sceau de comptage ainsi que des informations complémentaires sur 
cette pratique sont à retirer en mairie.

Pour l’installer il faut téléchargez City All sur l’App Store 
ou Google Play, et ensuite télécharger Tallende comme 
commune. Cette application est une manière efficace 
et moderne de renforcer le lien entre la municipalité et 
ses habitants, en facilitant la communication et en vous 
informant en un clin d’œil.

• Épluchures de légumes 
et de fruits

• Fruits et légumes 
abîmés

• Coquilles  
d’œufs broyées

• Fleurs fanées,  
feuilles mortes, plantes 
d'intérieur sans  
la motte de terre

• Sachets de thé, marc  
de café avec filtre

• Riz, pâtes, etc.

• Viande, poisson, restes 
de fruits de met, os et 
arrêtes

• Tissus synthétiques
• Corps gras : huiles  

et plats en sauce
• Excréments d'animaux
• Racines et  

mottes de terre
• Végétaux traités
• Matériaux non 

dégradables : verre, 
plastique, métal

• Litière minérale  
et synthétique

À mettre À ne pas mettre
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MISE EN PLACE D’UN SYSTÈME DE FOURRIÈRE  
SUR LA COMMUNE DÈS LE 1ER JANVIER 2025 

Plusieurs communes de Mond’Arverne Communauté ont décidé 
de créer un service public de fourrière automobile. La commune de 
Tallende a rejoint cette initiative pour lutter efficacement contre 
le stationnement abusif, la prolifération de “voitures ventouses” 
qui bloquent la rotation des places de stationnement, ainsi que la 
présence de véhicules épaves sur les espaces publics.

Ce service est opérationnel depuis le 1er janvier 2025. Il permet, 
conformément aux dispositions du Code de la route, d’organiser 
l’enlèvement et la mise en garde des véhicules en infraction 
stationnés sur la voie publique.

Après un appel d’offres d’une durée d’un an, le choix du 
prestataire s’est porté sur la SARL Garage Concordet, située au 
63500 Issoire, en tant que concessionnaire de ce service public.

Le prestataire sera chargé des missions suivantes :

•  Enlèvement des véhicules en infraction  : sur réquisition des 
autorités de police compétentes et après établissement d’un 

procès-verbal par la gendarmerie, le prestataire procédera à 
l’enlèvement des véhicules en infraction, des épaves (EAV), ainsi 
que des véhicules abandonnés, du lundi au dimanche (sauf le 
lundi pour les cas de stationnement abusif ou de “véhicules 
tampon”).

•  Gardiennage des véhicules : assuré 24h/24 et 7j/7 sur le site de 
la fourrière.

•  Restitution des véhicules  : effectuée de 7h à 19h du lundi au 
samedi, et de 7h à 12h le dimanche. Cette restitution est soumise 
au paiement des frais par le contrevenant et à l’obtention d’une 
mainlevée, réalisée sur les sites d’Issoire ou de Champeix.

•  Traitement des véhicules non retirés  : ces derniers seront 
transmis au service chargé des domaines ou mis à la destruction 
après expertise, conformément aux délais réglementaires.

Les tarifs applicables seront ceux fixés par arrêté interministériel 
et actualisés en fonction des révisions réglementaires en vigueur.

DÉCOUVREZ TALLENDE ET SES ENVIRONS  
AVEC L’APPLICATION  
RANDOS ARVERNE 

Saviez-vous qu’il existe une application dédiée à 
Mond’Arverne pour les circuits de randonnées et VTT ? 
Il s’agit de l’application Randos Arverne. Gratuit et facile 
d’utilisation, cet outil regroupe une multitude de circuits 
pédestres, VTT ou cyclo autour de notre commune et 
sur tout le territoire de la communauté de communes.

Sur l’application il est possible d’accéder à des cartes 
interactives, des descriptions détaillées des parcours, 
avec les niveaux de difficulté ainsi que les points 
d’intérêt le long du chemin. Avec le GPS activé l’appli 
permet d’être guidé en temps réel. 

Disponible sur App Store et Google Play, il y a sûrement 
des circuits que vous ne connaissez pas à découvrir 
grâce à cette application. 

Type de véhicule Immobilisation 
matérielle

Opérations 
préalables Enlèvement Garde journalière Expertise

Voiture particulière 7,60 15,20 119,20 6,31 61,00

2 ou 3 roues 7,60 7,60 45,70 3,00 30,50

Poids lourds PTAC entre 19  
et 44 tonnes inclus 7,60 22,90 274,40 9,20 91,50

PTAC entre 7,5  
et 19 tonnes inclus 7,60 22,90 213,40 9,20 91,50

PTAC entre 3,5  
et 7,5 tonnes inclus 7,60 22,90 122 9,20 91,50

Autres véhicules immatriculés 
(remorques, tracteur etc...) 7,60 7,60 45,70 3,00 30,50



I  6  I JANVIER 2025

  l e doss ier

RD 8  
LES TRAVAUX 
ENFIN VONT 
COMMENCER

La traverse RD8 du monument aux morts va 
retenir notre attention en ce début d’année 2025. 
Rappelons-le  : il a fallu 10 ans pour concrétiser 
cette opération en collaboration avec le Conseil 
Départemental.

Le Département ayant enfin validé le projet, l’appel 
d’offres étant terminé, la sélection de l’entreprise 
est en cours. Les travaux vont être lancés vers le 
mois de mai pour une durée approximative de 4 à 
5 mois.

Le volet sécuritaire de cet investissement est 
à souligner (création de trottoirs pour piétons, 
aménagement des accotements, réfection de la 
voirie) de même que sa contribution à l’amélioration 
d’une des entrées de notre village.

Pour rappel, ce projet d’un coût d'environ 
600  000  euros HT est financé à 50% par le 
département.

Une lettre d’information sera distribuée aux 
riverains avant que les travaux ne commencent.
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TRAVAUX ÉCOLE

La rénovation et la restructuration du 
groupe scolaire avance à grands pas. 
Le chantier a démarré le 8 juillet par 
les travaux de l’école maternelle pour 
s’achever à la rentrée scolaire dernière.

Ce fut un réel challenge à la fois pour 
la municipalité et pour les entreprises 
intervenantes qui avaient à peine deux 
mois pour réaliser les travaux du sol au 
plafond en passant par le changement des 
toitures, de l'isolation, des menuiseries, de 
l'électricité, etc… Un grand merci à elles.

Le résultat offre un cadre de travail 
entièrement rénové et agréable aux 
enseignantes, aux enfants ainsi qu’aux 
agents communaux.

Opération identique pour l’école 
élémentaire dont la rénovation s’est 
achevée le 23 décembre.

Ce grand projet va connaître encore deux 
phases de réalisation.

A partir de ce début d’année, c’est le bloc 
central de l’établissement qui est concerné 
(locaux administratifs et techniques) avec 
un changement essentiel  : le démontage 
des classes modulaires et la construction 
d’une 4ème classe élémentaire.

Les ultimes travaux se dérouleront pendant 
les prochaines vacances d’été et porteront 
sur le bâtiment composé de la garderie, la 
cuisine, la cantine et la salle de motricité.

L’inauguration est prévue pour la rentrée 
prochaine de septembre.

 MATERNELLE 

  l e doss ier
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Pour finir, un grand merci à nos financeurs (l’État, la Région, le Département et l’Europe) dont la contribution est significative.

Montant des travaux à l'ouverture des plis :  
1 557 248,73 € H.T.

Postes de dépenses Plan de financement 
global H.T.

Travaux (sans options) 1 557 248,73 €

Maîtrise d’œuvre (10,40 %) 161 953,87 €

Frais annexes (CT, SPS, etc.) 37 640,00 €

Imprévus (5%) 77 862,44 €

Total 1 834 705,03 €

Financements :

DETR 255 618,00 €

Fonds Vert 510 384,00 €

Région 180 000,00 €

FIC 152 000,00 €

FEDER 329 400,00 €

Total aides publiques 1 427 402,00 €

Taux d'aides publiques 77,80%

 ÉLÉMENTAIRE 
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LA COMMUNE DE TALLENDE  
DÉPLOIE LA VIDÉOPROTECTION

Dans quelques semaines, des caméras de vidéoprotection vont être installées sur l’ensemble 
des entrées et sorties de notre commune ainsi que sur le pôle commercial. Le dispositif est prévu 
pour accueillir d’autres caméras en cas de besoin. L’objectif est de limiter les cambriolages, les 
incivilités et rassurer la population.

 OBJECTIF DU PROJET 
Selon le diagnostic établi par le référent sûreté de la gendarmerie, 
la commune connait, ces dernières années, une recrudescence 
de la délinquance et notamment de l’atteinte aux biens et des 
cambriolages.

La mise en place d’un dispositif de vidéoprotection vise à 
répondre à un besoin général de sécurité et de prévention 
de la délinquance suivant trois objectifs 
principaux : 
•  la prévention de la délinquance, notamment 

dans ses composantes d’atteintes 
aux biens, atteintes aux personnes et 
infractions à la législation, 

•   le soutien à l’élucidation des faits, 
•   le soutien au sentiment de sécurité des 

administrés. 

 MONTAGE ET FINANCEMENT DU PROJET 
Un appel d’offre a été lancé le 13 février 
2024 pour une remise des offres le 05 mars. 
Le marché a été attribué à l’Entreprise 
Electrique basée à Clermont-Ferrand pour 
un montant de 104 993,97 € H.T.
La Région Auvergne Rhône Alpes, a décidé 
de répondre favorablement à notre demande 
de soutien pour un montant de 52 497,00 € 
soit 50 % du montant HT de l’opération.

 LA MISE EN ŒUVRE DU PROJET 

Les derniers raccordements ENEDIS nécessaires au 
déploiement du système de vidéoprotection sont Terminé. 
L’Entreprise Électrique va débuter l’installation des caméras et 
du centre de visionnage des images dans les prochains jours. 

 IMPLANTATION DES CAMÉRAS : 

CONTRE LES CHENILLES 
PROCESSIONNAIRES DU PIN

Avec la fin de l’hiver, les chenilles processionnaires 
du pin commencent leur descente des arbres, 
exposant les habitants aux risques liés à leurs 
poils urticants, responsables de réactions 
allergiques et irritations graves. 

Les entreprises spécialisées peuvent installer des 
pièges "à collier" qui représentent une méthode 
efficace pour intercepter les chenilles lors de 
leur procession. Ces dispositifs limitent le risque 
d’exposition. 

Pour une efficacité optimale, si les pièges sont 
réutilisés, les professionnels vont vérifier que le 
piège n'est pas obstrué par des aiguilles ou des 
morceaux d'écorces et qu'il n'y a pas d'interstices 

entre le collier et le tronc."

Les entreprises spécialisées ont le matériel 
nécessaire pour se protéger : gants, lunettes, 
masque et vêtements longs.

Pour plus d’informations sur les chenilles 
processionnaires et les méthodes de gestion, 
rendez-vous sur le portail de l’Observatoire des 
Chenilles Processionnaires. 

N’oubliez pas que vous pouvez signaler leur 
présence via le formulaire en ligne : chaque 
contribution aide à mieux protéger notre 
commune ! 

globe www.chenille-risque.info
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DISTRIBUTION GRATUITE 
DE PIÈGES À FRELONS 

Pour lutter contre les frelons asiatiques, la commune 
organise une distribution gratuite de pièges à frelons le 
1er mars prochain de 10h à 12h en mairie de Tallende.

Si vous découvrez un nid, ne tentez rien par vous-même.

Vous pouvez 
le signaler sur 
la plateforme 

frelonsasiatiques.fr  
et vous pouvez 

prendre contact 
avec la mairie 

de Tallende qui 
dispose d'une liste 
de professionnels 
sérieux et fiables 

qui pourront 
intervenir dans les 

meilleurs délais. 

Les professionnels 
ont des tenues et 
des équipements 

adaptés pour 
ces gros nids qui 
peuvent contenir 

jusqu'à 1500 
frelons.

LUTTONS ENSEMBLE 
CONTRE LE MOUSTIQUE 
T IGRE, MÊME EN HIVER !

Le moustique tigre est devenu un fléau de nos étés. Pour 
lutter contre sa prolifération, la commune peut agir mais tout 
le monde est concerné. Au niveau communal, les espaces 
publics sont nettoyés régulièrement pour suivre les bonnes 
pratiques. Des traitements plus agressifs ne sont décidés 
que sous certaines conditions très précises. Ces traitements 
ne sont pas gérés par la commune. 

Voici ce que chacun peut faire chez soi. En effet, bien 
que l’activité du moustique tigre diminue avec le froid, 
ses œufs survivent à l’hiver et éclosent dès le retour des 
températures clémentes. Il est donc crucial d’adopter des 
mesures préventives tout au long de l’année pour limiter sa 
prolifération.

ÉLIMINEZ LES EAUX STAGNANTES  : Après chaque pluie, 
videz les coupelles de pots de fleurs, pieds de parasol, 
gamelles pour animaux et tout autre récipient où l’eau peut 
s’accumuler. Couvrez les récupérateurs d’eau de pluie avec 
un filet moustiquaire ou un tissu, et assurez-vous du bon 
écoulement des eaux en nettoyant régulièrement gouttières, 
chéneaux et caniveaux. 

ENTRETENEZ VOTRE JARDIN  : Taillez les herbes hautes, 
débroussaillez, élaguez les arbres et ramassez les fruits 
tombés ainsi que les débris végétaux. Réduisez les sources 
d’humidité en limitant l’arrosage. Ces gestes simples 
réduisent les lieux de repos des moustiques adultes. 

AGISSEZ COLLECTIVEMENT : Le moustique tigre évolue dans 
un périmètre de 150 mètres autour de son lieu de naissance. 
Informez vos voisins et encouragez-les à adopter ces bonnes 
pratiques. L’action collective renforcera l’efficacité de la lutte 
contre ce nuisible. 
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ÉCOLES

Jeudi 30 mai les élèves de CE2, 
CM1 et CM2 ont participé à un   
TOURNOI DE HANDBALL  

 à la Plaine de jeux de Tallende.  
Les enfants racontent...

 PRÉVENTION ET SECOURS CIVIQUES DE NIVEAU 1  
 POUR LES ÉLÈVES DE CM2 

Cette année encore, les élèves de CM2 de l’école de Tallende 
ont eu l’opportunité de suivre la formation PSC1 (Prévention et 
Secours Civiques de niveau 1). Encadrée par des formateurs 
agréés, cette initiative leur a permis d’apprendre les gestes 
qui sauvent et de se préparer à réagir face à des situations 
d’urgence. Ils ont notamment découvert comment alerter 
les secours, ou encore effectuer des gestes simples. Cette 
formation essentielle leur inculque des réflexes qui pourraient 
un jour sauver des vies.
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 EXPOSITION 
L’école maternelle de Tallende a participé pour la première fois 
jeudi 17 octobre 2024 à l’exposition de « La grande lessive » sur 
le thème de « Pareil/pas pareil ».
La municipalité a permis d’utiliser la place de la Rippe comme 
lieu d’exposition avec l’aide précieuse des services techniques 
de la ville qui ont étendu les fils à linge.
Créée en 2006 par la plasticienne Joëlle Gonthier,  La 
Grande Lessive®  est une installation artistique éphémère 
intergénérationnelle et internationale composée de réalisations 
plastiques de format A4 (dessins, peintures, photographies, 
images numériques, collages, poésies visuelles, etc.) conçues 
à partir d'une invitation commune, avant d’être suspendues en 
extérieur à des fils tendus à travers cours, places et rues, au 
moyen de pinces à linge.

Vous pouvez vous rendre sur le site internet pour en savoir plus 
et regarder les photos des dernières éditions.
Cette exposition permet de réunir enfants et parents mais aussi 
habitants de la commune qui se promènent sur la place.
Les enseignantes de l’école maternelle espèrent que cet 
évènement a été apprécié et vous donnent RDV en mars pour la 
prochaine édition de La grande lessive.

 COMITÉ DES FÊTES DE TALLENDE 

Association qui regroupe une vingtaine d’adhérents, en place 
depuis de nombreuses années, elle s’efforce d’animer le village 
par de multiples manifestations : 

•  la brocante, événement traditionnel qui chaque année attire 
de nombreux exposants et promeneurs, dans une très bonne 
ambiance ;

•  plusieurs apéros concerts qui maintenant bien installés, font 
découvrir des groupes musicaux variés, dans un très bon esprit ; 

•  Latino Party le 5 juillet 2024 sur la place de La Rippe, avec 
danses, musique, animations, toujours dans la bonne humeur 
où les Tallendais se retrouvent et passent un bon moment ; 

•  Noël le dimanche 15 décembre 2024  : en place depuis 3 ans, 
marché avec artisans, vente de gâteaux, animations, chants, 
visite du Père Noël autour d’un vin chaud !

Tous les tallendais sont bienvenus pour des propositions et 
participations à ces manifestations !

ASSOCIATIONS
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 TALLENDE  
 COUNTRY  
 PASSION 
L’association 
a été créée en 
octobre 2008. 
Elle a repris ses 
activités de Danses 
Country & Western 
pour la 17ème année 
consécutive. 
Elle compte 50 

adhérents pour la saison 2024/2025.

Elle adhère à la  Fédération  Française de Danse, ce qui 
en fait ainsi une discipline sportive mais aussi de loisirs. 
Chaque adhérent a sa propre licence incluant tous les 
avantages liés à celle-ci.
Les animatrices sont multi-diplômées, ce qui confère 
à l’association la réelle qualification acquise pour ainsi 
enseigner. 

Victime de son succès, un nouveau cours spécial 
« débutant 1ère année » a été créé cette année le jeudi de 
20h30 à 22h00, à la salle des fêtes, avec un effectif actuel 
de 12 personnes. Des cours sont même délocalisés sur la 
commune d’Anzat-le-Luguet un samedi par mois.

Tallende Country Passion est organisatrice de l’événement 
national « Super-Besse Country &Line » depuis 3 ans au 
mois de juillet, en étroite collaboration avec la Mairie de 
Besse-et-Saint-Anastaise.

Sa troupe de danseurs volontaires intervient également 
pour des animations, à la demande de nombreuses 
collectivités (mairies, EHPAD, accueils de jour, centres 
de loisirs,…) mais aussi de comités des fêtes, comités 
d’entreprises, professionnels et autres structures. Durant 
l’année 2024, le Comité de Quartier Saint-Jacques, le 
Comité des Fêtes de Trémouille-Saint-Loup (15), Châtel 
Rétromobile, le Domaine du Val d’Auzon, l’Accueil de Jour 
de Ceyrat, l’EHPAD « Les Papillons d’Or » à Courpière ont 
accordé leur confiance à l’association pour mener des 
animations. Plusieurs autres animations sont prévues 
pour 2025.

L’ambiance est conviviale et détendue ; des après-midis 
dansants et des bals sont organisés durant toute l’an-
née. Alors, n’hésitez pas à aller sur le site www.tallende-
country-passion.com ainsi que sur la page Facebook et 
vous verrez le sérieux et le dynamisme qui animent cette 
association.

CLUB DES NEUF FONTAINES 
Le club des neuf 
fontaines propose des 
activités toute l’année 
aux personnes à la 
retraite.  
Retour en images sur 
les animations de 
l’année.
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 HISTOIRE DE TALLENDE 
Le 21 septembre 2024 la commission 
‘Histoire de Tallende’ composée d’élus 
et d’habitants, a organisé la seconde 
édition de l’événement. 

La date des journées du patrimoine 
avait été choisie pour cette édition qui 
a remporté un franc succès ! En effet, 
prés de 300  personnes ont participé 
aux deux visites guidées du matin et 
de l’après-midi permettant de visiter 
les sites majeurs de l’ancien village. A 
l’arrivée des visites, des dégustations 
de brioches vigneronnes et de vins 
locaux ont été partagés avec tous les 
participants.

Toute la journée, dans et devant 
l’église, se sont tenues des expositions 
de photos anciennes, d’anciens plans 
cadastraux datant du 19ème siècle, de 
photos de St Verny des différentes 
églises avoisinantes, de vieux matériel 
des pompiers.

Le Saint-Verny de Tallende a été mis 
en valeur et exposé.

Les élus tiennent à remercier les 
nombreux habitants qui ont participé 
à la réussite de cette édition de part 
le prêt de photos anciennes, l’aide 
à la rénovation d’objets, le prêt de 
documents et d’objets anciens, la 
décoration florale et l’ouverture de 
leur lieu d’habitation pour l’occasion. 
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Que de bons souvenirs pour le club depuis toutes ces années 
avec les nombreux bénévoles et dirigeants qui ont participé 
(et participent encore) à cette belle aventure. Le club les 
remercie chaleureusement pour le dévouement et le temps 
qu’ils donnent pour les touts petits et aussi les moins jeunes.
Cette année le club compte 200 licenciés et 15 éducateurs 
pour les accompagner, il y aussi 10 dirigeants qui assurent le 
fonctionnement courant du club.
Au niveau sportif, l’équipe fanion est au niveau Régional  3 
pour la 23ème saison sur 28 disputées, et l’équipe réserve est 
montée au niveau Départemental 2 la saison dernière.
L’équipe a atteint cette année le 5ème tour de Coupe de France, 
avec un 4ème tour joué à domicile devant des centaines de 
spectateurs et une ambiance magnifique !
L’école de foot est représentée dans toutes les catégories de 
U6 à U18 pour un total de 13 équipes.
Les jeunes U15 et U18 ainsi que les éducateurs et parents ont 
pu profiter d’une soirée Truffade au mois de décembre dernier 
à la salle des fêtes de Tallende ce qui a permis à nos jeunes 
de passer un très bon moment de cohésion.
Le club c’est aussi des manifestations avec les stages de 
Toussaint et de Pâques qui sont ouvert à tous, le noël de 
l’école de foot, avec un tournoi FIFA et une soirée apéro/
festive.
Au printemps aux mois de Mai et Juin, le club organise un 
tournoi jeune et un tournoi de sixte séniors.
Pour rejoindre le club en tant que joueur, éducateur, dirigeant 
ou tout simplement bénévole occasionnel n’hésitez pas à 
nous contacter sur Facebook et Instagram (efcatofficiel).
Bonne année à tous et vive le sport !!!

 L’EFCAT, CLUB DE FOOTBALL  
 DEPUIS 28 ANS ! Osez le Kinomichi !

Texte d’un pratiquant débutant (première saison) : 
« C’est un art martial de combat à mains nues ou avec armes à 
la « japonaise » dont les techniques adaptées aux possibilités 
de chacun lui permettent d’être plus serein dans la vie courante 
et d’affronter les difficultés qu’il rencontre avec plus de maîtrise. 
Les situations enchaînées et répétées au dojo sont basées sur 
l’évitement avec accompagnement de l’énergie de l’adversaire. 
La prise en compte de l’espace qui nous entoure, l’équilibre et 
l’ancrage au sol créent peu à peu une fluidité dans les gestes et 
déplacements.
Un accompagnement tout en douceur et des conseils pertinents 
favorisent la confiance et la convivialité au sein du groupe, j’ai eu 
plaisir à retrouver les tatamis après une longue absence.

Faites comme moi, venez voir, et rejoignez le club ! »

Journées portes ouvertes  
les 8 février de 14h à 17h.

 CLUB DE KINOMICHI 

 PÉTANQUE 
En ce début d'année 2025, on vous annonce que la pétanque 
talllendaise c'est officiel !!! 

Créé par des passionnés, le club est ouvert à tous : joueurs 
confirmés, amateurs et débutants. Nous avons hâte de nous lancer 
dans cette nouvelle aventure. Si vous voulez passer des moments 
conviviaux et de partages n'hésitez plus et rejoignez nous...

Pour toutes question ou demande de renseignements 
n'hésitez pas à nous contacter par e-mail à l'adresse suivante  : 
lapetanquetallendaise63@gmail.com

À très bientôt !
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 LA TAXI GP, UNE NOUVELLE  
 ACTIVITÉ À TALLENDE 
La société privée de taxi (GP Trading 
Invest) a démarré son activité le 23 
septembre 2024. Elle propose ses 
services 7 jours sur 7, pour toutes 
distances. 

Modalités de réservations :
 contact@gptaxi.fr
phone et  04.73.28.20.98
facebook page GP taxi
Instagram gptaxi63
globe https://gptaxi.fr

 IDÉE CRÉATION PAYSAGE 
L’entreprise Idée création paysage est 
fondée en 2020 par Landry BERNARD à 
Plauzat. Fort d’un savoir-faire de plus de 
20 ans d’expérience au sein de la société 
GIRARDET Paysages, Landry BERNARD 
se spécialise dans l’entretien et la création 
d’espaces verts, ainsi que dans que la 
création de réseau d’arrosage automatique 
et la réalisation de fontaine.
En juin 2021, la société embauche son 
premier salarié. Cette évolution est 
confirmée par deux embauches qui 
interviennent en début d’année 2022 
(janvier 2022 et mai 2022).
Dans le même temps, l’entreprise 
déménage en janvier 2022 de Plauzat à 
Tallende (3 ZA Les Rases).
L’arrivée d’un apprenti durant l’été 2022 
permet à l’entreprise de compléter ses 

équipes et de former de potentiel salarié 
pour son évolution future.
En septembre 2023, l’apprenti qui a été 
formé, est embauché. Il est remplacé par 
un nouveau jeune en formation CAP.
Pour poursuivre son évolution, Landry 
BERNARD reprend la société MABRUT 
Bernard en décembre 2023 et s’installe 
au 6 ZA Les Rases. Les activités de 
terrassement, assainissement et VRD 
sont maintenus et complètent les activités 
d’aménagements extérieurs et d’entretien 
espaces verts.
Idée création Paysage et Idée création 
Terrassement peuvent donc réaliser tous 
travaux d’aménagement extérieurs du 
réseau d’assainissement, à l’allée d’accès 
ou encore toutes créations paysagères 
(plantation, gazon, aménagements) et 

assurer l’entretien des jardins (tonte, taille, 
service à la personne).

Notre bureau d’étude est à l’écoute 
des projets et les équipes de terrain 
expérimentées et motivées réalisent avec 
soin les projets créés. 

Contact :
 6 ZA Les RASES - 63450 TALLENDE
phone 04.22.91.08.06
 contact@idee-creation.fr
globe www.idee-creation-paysage.fr

 L’ÉCOLE BUISSONNIÈRE 

Depuis son installation sur la commune en 2021, l’École Buissonnière ne cesse 
d’évoluer. Pour mémoire, cette association située dans la galerie commerciale 
d’Intermarché Contact regroupe les créations de plus d’une trentaine d’artisans et 
écrivains, locaux pour la plupart. Depuis son ouverture, plus de la moitié des exposants 
présents ont été renouvelés afin de toujours proposer de la nouveauté aux visiteurs.

On y trouve toute une gamme d’articles hommes, femmes et enfants mais aussi des 
produits du terroir de qualité.

Parmi les nouveautés, L’École Buissonnière propose une collection de livres destinée 
aux petits et aux ados ainsi qu’une nouvelle créatrice d’objets sur lave émaillée, une 
créatrice d’accessoires en textile pour bébés, et des articles utiles en bois tourné. 
De nombreux artisans offrent la possibilité de 
personnaliser leurs créations sur commande.

L’association vous propose aussi une prestation 
de service pour le dépôt et le retrait de colis avec 
«colis Privé store» et «relais colis» qui sont en 
partenariat avec GLS et DHL. 

  Galerie d’Intermarché 
1 Rue du Commerce, 63450 Tallende

Horaires d’ouverture :
Mardi au samedi de 9h à 12h et de 15h à 19h
Dimanche 9h à 12h
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  art isans, commerçants et pompiers

 DU NOUVEAU À TALLENDE : « SILENCE ON TOURNE » 

Silence on tourne, c’est le nom de la société 
de production audiovisuelle installée sur la 
commune depuis le 18 décembre. 
Depuis 2019, Christophe GOUVERNELLE propose 
ses services de création de contenu digital. 

Fort d’une expérience managériale et marketing, cet ancien 
directeur commercial diplômé d’école supérieure de commerce 
offre à ses clients une double expertise, commerciale et 
audiovisuelle, au service de leurs projets de communication. 

·  Photo, vidéo, drone
·  Reportage et événementiel 
·  Interview et témoignage client

·  Immobilier, ouvrage d’art
·  Clip vidéo, spectacle, événements 

sportifs 
·  Captation et diffusion streaming 

live multicam
Silence on tourne s’adresse 
en priorité à une clientèle 
professionnelle. Cependant, 
Christophe a gardé son âme 
d’artiste passionné. Cet ancien 
enseignant en école de cinéma 
Studio M a plusieurs fois été 
récompensé aux Wedding Awards 
(catégorie meilleur réalisateur de 
films de mariage). Son amour des 
belles histoires le pousse encore 
à accepter quelques mariages… à 
bon entendeur…

Plus d’informations sur :
globe www.silenceontourne.pro ou 

christophegouvernelle.com
 2E rue du parc - 63450 Tallende 
phone 06 21 555 001
 contact@silenceontourne.pro

 MANŒUVRE DE LA COMPAGNIE À TALLENDE 
Vendredi 8 Novembre, 30 Sapeurs Pompiers de la Compagnie 
d’Aubière, regroupant les centres de St Amant Tallende, Plauzat, 
Aydat, Aubière, Les Martres  de  Veyre, Romagnat St  Genés-
Champanelle, ont participé à une manœuvre sur la commune 
de Tallende portant sur la thématique du secours routier 
impliquant 8 victimes.

L’exercice avait pour but de mettre en œuvre, la gestion de 
nombreuses victimes et des manœuvres de désincarcération. 

A noter la présence d’Eric BRUN, Maire de Tallende, dans son rôle 
de directeur des opérations de secours lors du déclenchement 
du plan communal de sauvegarde.

Il a notamment répondu à la demande du responsable des 
pompiers en mettant en œuvre les moyens de la commune pour 
accueillir les victimes non blessées.

Merci aux Jeunes Sapeurs Pompiers de St  Amant  Tallende 
dans le rôle des victimes.

Malgré le froid, cette manœuvre a rassemblé quelques Tallendais 
venus découvrir une partie du travail des Sapeurs Pompiers.

Merci à ceux qui se sont vus attribuer un rôle pour rendre encore 
plus réaliste cet exercice.

Merci à toutes les personnes qui ont contribué de près ou de loin 
à la mise en place et au bon déroulement de cette manœuvre.



MAIRIE DE TALLENDE

7, rue de la mairie 63450 Tallende
04 73 39 78 78 I accueil.mairie@tallende.fr

www.tallende.fr

AGENDA
A VENIR À TALLENDE

1er FÉVRIER  Loto du Club  
des Neuf Fontaines

8 FÉVRIER  Journées portes ouvertes 
Kinomichivolcans

22 FÉVRIER   Repas des aînés  
domaine du Marand, Mairie (CCAS)

16 MARS   Course cycliste,  
TEAM CMV

23 AVRIL   Don du sang,  
Salle des fêtes

8 ET 19   Concours
OCTOBRE  Club Cynotechnique Tallendais

23 NOVEMBRE   Théâtre,  
Club des Neuf Fontaines

13 DÉCEMBRE    Noël du Club des Neuf Fontaines

23 DÉCEMBRE    Don du sang,  
Salle des fêtes (17h à 19h30)

Retrouvez toutes les actualités  
sur le site internet de Tallende :  
www.tallende.fr


